
Accessibilité PMR et sécurité

Votre magasin doit absolument être doté d’équipements de sécurité et d’accessibilité :

Équipements anti-incendie (extincteurs, système de sécurité incendie choisi selon le type de local
commercial, dispositif d’alarme)
Éclairages d’urgence en cas de coupure électrique sur le circuit principal
Affichage des consignes de sécurité indiquant les numéros d’urgence, la marche à suivre en cas
d’incendie, le plan précis des lieux (avec indication des issues de secours et accès, emplacement des
placards électriques, des lieux de stockage de substances dangereuses, etc.)
Accessibilité pour tous les handicaps sauf dérogation 

Demande d’autorisation de construire, d’aménager ou de modifier un établissement
recevant du public (ERP)

Les établissements ouverts au public (magasin, bureau, hôtel, autres) doivent être accessibles aux personnes
handicapées. Les établissements recevant du public (ERP) non conformes aux règles d'accessibilité doivent
déposer des demandes d'autorisation de travaux ou de permis de construire de mise en conformité.

Dans le cas où le commerçant souhaite construire, aménager ou modifier un établissement recevant de public
ou réaliser les travaux de mise en accessibilité d'un établissement recevant du public dans le cadre d'un
agenda d'accessibilité programmée, il est nécessaire de remplir le document Cerfa N°13824*04. 

Ce formulaire est à remplir et à déposer au minimum en 5 exemplaires à la Mairie ou sur rendez-vous au 01
30 90 41 00.
Mairie de Meulan-en-Yvelines
Service Urbanisme
10 place Brigitte-Gros
78250 Meulan-en-Yvelines

Des dérogations à l'accessibilité des lieux sont prévues dans les cas suivants :
- Impossibilité technique,
- Contraintes liées à la conservation du patrimoine,
- Disproportion manifeste entre les améliorations apportées par la mise en accessibilité et leurs coûts, leurs
effets sur l'usage du bâtiment et de ses abords (ou la viabilité de l'exploitation de l'établissement).

Elles doivent être autorisées après avis de la commission départementale consultative de la protection civile,
de la sécurité et de l'accessibilité.

Liens utiles
Vos démarches
Annuaire des commerces
Contact

https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/R10190
https://www.ville-meulan.fr/vous-etes/artisan-commerce-ou-entreprise/vos-demarches
https://www.ville-meulan.fr/votre-ville/economie-et-emploi/annuaire-des-commerces
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